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Classement des espaces boisés significatifs

Révision du PLU

Saint-Just-Luzac

Application de l article L 121-27 du code de l urbanisme ’ ’



Contexte réglementaire

Article L.121-27 du code de l’urbanisme

« Le plan local d'urbanisme classe en espaces boisés, au titre de l'article L. 113-1, les parcs et ensembles boisés existants les plus 
significatifs de la commune ou du groupement de communes, après avis de la commission départementale de la nature, des 
paysages et des sites. »

Commune de Saint-Just-Luzac

- Soumise aux dispositions particulières au littoral

- Délibération du 24 juin arrêtant  la révision du PLU



EBC au projet de PLU révisé

Tous les boisements sont considérés comme 
significatifs au sens de la loi littoral



COMPARAISON EBC DU PLU EN VIGUEUR / PROJET DE REVISION



Boisement du Petit Bois

Selon le bureau d’étude : erreur 
matérielle du déclassement du 
boisement entouré en rouge. 
Sera corrigé avant l’approbation 
du PLU



Boisements du bourg de Luzac et La Garenne



Boisements (3)



Forêt du fief des sables



Lindron et Les Ardilliers



Boisements de l aérodrome’



Synthèse

    • Surface totale avant révision : 290 ha 

    • Surface totale après révision : 263 ha 

    • Évolution : -27 ha 

L’évolution à la baisse de la surface d’EBC n’est pas justifiée dans le dossier. Aucune carte ne permet d’apprécier les évolutions d’EBC 
entre les PLU. 

La comparaison des deux documents permet de mettre en avant le déclassement de certaines haies et ripisylves, ces éléments ont 
été classés comme haies à protéger au titre de l’article L.151-23 du code de l’urbanisme (9 ha). Cette analyse a été confirmée au 
cours de l’instruction par le bureau d’étude en charge de l’élaboration du document d’urbanisme.

Un EBC a été déclassé au nord du secteur « Boisement du Petit Bois », la parcelle est boisée et en continuité avec l’EBC proposé. 
Après contact avec le bureau d’étude, il s’agit d’une erreur matérielle qui sera corrigée d’ici l’approbation du PLU.



Proposition d avis’

Malgré la baisse de la superficie totale des espaces boisés classés dans le 
futur PLU, la comparaison cartographique des espaces boisés significatifs 
sur la commune avec la proposition de classement est cohérente. 

Je propose à la commission d’émettre un avis favorable au classement par 
le PLU des espaces boisés les plus significatifs de la commune tels que 
présentés au dossier sous réserve du classement de la parcelle E382 sur le 
secteur « Boisement du Petit Bois ».


